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DDFIP du Doubs

25-2017-09-01-018

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal de Madame Sylvie CRUSSARD,

comptable, responsable du service des impôts des

particuliers de Besançon Est.Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal de Madame Sylvie

CRUSSARD, comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Besançon Est à ses

collaborateurs.
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS DE BESANCON EST

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de BESANCON EST

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Jacqueline BOUQUET. Inspecteur divisionnaire des Finances

Publiques,  adjoint  au responsable  du service des impôts des particuliers  de Besançon-Est,  à l’effet  de

signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office [(pour un SIP comportant un secteur

foncier) et  sans limitation de montant,  les décisions prises sur  les demandes de dégrèvement  de taxe

foncière pour pertes de récoltes] ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 100 000 € ;

b)  l'ensemble  des actes relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

             c) tous actes d'administration et de gestion du service.

  

Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée à l’effet  de  signer,  en matière  de contentieux fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :
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1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

PONS Marie  Christine Inspecteur des Finances
Publiques

 

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

BARTHOULOT Patricia OBLIGER Elisabeth

RESENTERRA Christelle ROYER Marie-Laure

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

BILLET Florence BRIOT Sylvie BROCARD François

BLANCHOT Guillaume DEBOUCHE Séverine GUILLEMIN LABORNE Sylvie

LAVIGNE Jean Louis LY Likong MAITROT Claude

MORALES Virginie PILONGERY Sabine ROY Valérie

VOUILLOT Nicole

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

PONS Marie Christine Inspecteur 15000 12 100000

GAUTHIER Pascal Contrôleur 500 6 5000

LOUIS-TISSERAND
Pascal

Contrôleur 500 6 5000

DODANE Nellly Contrôleur Principal 500 6 5000
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Article 4  « grand site »

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite  des
décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

 BREICHBUHL 
Christiane

Contrôleur 10000 10000 3 mois 3000

DUBOIS Philomène Agente

GUILLON Aline Contrôleur
Principal

10000 10000 3 mois 3000

LAW-SEK Jean Yves Contrôleur
Principal

10000 10000 3 mois 3000

MICHAUD Edith Contrôleur 10000 10000 3 mois 3000

MORON Pascale Agente 3 mois 3000

ORBEGOZO
Catherine

Contrôleur 10000 10000 3 mois 3000

PARROD Laurent Agent 2000 2000 3 mois 3000

Les agents délégataires ci-dessus désignés peuvent  prendre des décisions à l'égard des contribuables

relevant de l'ensemble des services suivants : SIP de Besancon Est  SIP de Besancon Ouest.

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du  DOUBS

A  Besancon , le 1er septembre  2017
Le comptable,  responsable  de  service  des  impôts
des particuliers de Besançon Est,
Sylvie CRUSSARD
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DDFIP du Doubs

25-2017-09-01-019

Délégation de signature en matière de gracieux fiscal de

Monsieur Eric PERROT, comptable, responsable de la

trésorerie d'Ornans.
Délégation de signature en matière de gracieux fiscal de Monsieur Eric PERROT, comptable,

responsable de la trésorerie d'Ornans, à ses collaborateurs.
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Le comptable, responsable de la trésorerie de ORNANS (25)

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et
suivants ;

Vu le  décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à la  direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le  décret  n°  2012-1246 du 7  novembre 2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er - Délégation de signature est donnée à Madame Pascale GIRARD, Contrôleur, adjointe
au comptable chargé de la trésorerie de ORNANS (25), à l’effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses  relatives  aux  pénalités,  aux  intérêts  moratoires  et  aux  frais  de
poursuites et portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 10 000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 10 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de
payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses  relatives  aux  pénalités,  aux  intérêts  moratoires  et  aux  frais  de
poursuites  et  portant  remise,  modération  ou rejet,  dans  la  limite  précisée  dans le  tableau  ci-
dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer,
les actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement peut

être accordé

SCHWAB Julien Contrôleur 5 000 €  12 mois 5 000 €

GLADOUX Corinne Contrôleur 5 000 €  12 mois 5 000 €

Article 3

Le présent arrêté prend effet le 01/09/2017 et sera publié au recueil des actes administratifs du
département du Doubs.

A ORNANS, le 01/09/2017
Le comptable, 
Eric PERROT
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DIRECCTE UT25

25-2017-09-26-003

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne A Tout Coeur 25 70

n°SAP822941407
Récépissé de déclaration SAP A Tout Cœur 25/70
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DIRECCTE UT25

25-2017-09-20-012

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne EN COMPAGNIE DE JEANNE

n°SAP831188404
Récépissé de déclaration SAP

EN COMPAGNIE DE JEANNE

DIRECCTE UT25 - 25-2017-09-20-012 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne EN COMPAGNIE DE JEANNE
n°SAP831188404 14



DIRECCTE UT25 - 25-2017-09-20-012 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne EN COMPAGNIE DE JEANNE
n°SAP831188404 15



DIRECCTE UT25 - 25-2017-09-20-012 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne EN COMPAGNIE DE JEANNE
n°SAP831188404 16



DIRECCTE UT25

25-2017-09-26-001

récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne MOUZONGOU (Daniel VALLET)

n°SAP831678826
récépissé de déclaration SAP MOUZONGOU
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DIRECCTE UT25

25-2017-09-29-001

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne QUERRY Patricia

n°SAP 832032114
Récépissé de déclaration SAP

QUERRY Patricia
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Direction Départementale des Finances Publiques du

Doubs

25-2017-09-28-004

Arrêté relatif au régime d'ouverture au public des services

de la Direction Départementale des Finances Publiques du

DoubsArrêté relatif au régime d'ouverture au public des services de la Direction Départementale des

Finances Publiques du Doubs
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-09-29-002

ACCA MONTROND LE CHATEAU - modification du

territoire
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^
Liberté * Égalité . Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  2017
Portant MODIFICATION DE L'ARRETE  3263 DU 13/06/1972 MODIFIE

FIXANT LA LISTE DES TERRAINS DEVANT ETRE SOUMIS
A L'ACCA DE MONTROND LE CHATEAU

VU le code l'environnement Livre TV, titre II et notamment l'article R 422-54;

VU l'arrêté préfectoral  7895 du 26/12/1972 portant agrément de l'Association Communale de
Chasse Agréée de MONTROND LE CHÂTEAU ;

VU l'arrêté préfectoral  3263 du 13/06/1972 modifé par les arrêtés  6453 du 6/12/2001,

 

2007-1010-05867 du 10/10/2007 et  2011347-0013 du 13/12/2011 fixant la liste des
terrains devant être soumis à l'action de l'Association Communale de Chasse Agréée de
MONTROND LE CHÂTEAU ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-08-16-004 du 16 août 2017 portant délégation de signature à M.
Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-09-05-004 du 5 septembre 2017 portant subdélégation de
signature de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU la requête déposée le 18/04/2017 par le président de l'ACCA de Montrond le Château relative
au périmètre de l'agglomération et l'attestation du maire en date du 8/04/2017 ;

VU la consultation de la Fédération Départementale des Chasseurs et du Service Départemental de
l'ONCFS en date du 21/04/2017 ;

VU l absence d'observation du Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs ;

VU l'absence d'observation du Chef du Service Départemental de l'ONCFS du Doubs;

ARRETE

ARTICLE l :
Les terrains à comprendre dans le territoire dévolu à l'ACCA de MONTROND LE CHÂTEAU sont
déterminés dans l'état annexé au présent arrêté.
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ARTICLE 2 :
L'annexe l figurant à l'arrêté précité du 13/12/2011 est abrogée.

ARTICLE 3 : Publication :
Le présent arrêté sera affiché dans la commune de MONTROND LE CHATEAU pendant 10 jours
et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

ARTICLE 4 : Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 me Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 5 : Exécution :

Le Directeur Départemental des Territoires, le maire de la commune de MONTROND LE
CHATEAU sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie sera également adressée à :
. M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs
. M. le Chef du service Départemental de l'ONCFS du Doubs
. M. le Président de l'ACCA de MONTROND LE CHÂTEAU

Fait à BESANCON, le 2 9 SE P"
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubî

Et par su|)délégation
Bernard UANZON-'"
Responsable de l'u îtér'forêt, faune sauvage,

-'ttiasse/pêçh
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ANNEXE l A L'ABRETE PREFECTORAL   DU
PORTANT LISTE DES TERRAINS DEVANT ETRE SOUMIS A
L'ACTION DE L'ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE

AGREEE DE MONTROND LE CHATEAU

Terrains à comprendre dans le territoire de l'association

COMMUNE SECTION DESIGNATION DES TERRAINS

MONTROND LE CHATEAU Toute la superficie de la commune à l'exclusion de :

- l'agglomération, des hameaux et des territoires
compris dans le périmètre de 150 m autour de toute
habitation :

148 ha

- de l'opposition cynégétique :

Conunune de Montrond le Château ................ 273 ha

- de l'opposition de conscience :

M. BRACHIN Jacky
section ZE "A la Vevre" .................... 7 ha 36 a 80 ça

Soit un territoire de 643 ha 63 a 20 ça soumis à
Vaction de l'ACCA
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Liberté . Egalité * Frotvrnité

RÉPUBUQ.UE FKANÇAISB
PREFETDUDOUBS

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  2017
Portant MODIFICATION DE L'ARRETE  3635 DU 22/06/1972
FIXANT LA LISTE DES TERRAINS DEVANT ETRE SOUMIS

A L'ACCA DE SAINT VIT

VU le code l'environnement Livre IV, titre II et notamment l'article R 422-54;

VU l'arrêté préfectoral  1312 du 22/02/1973 portant agrément de l'Association Communale de
Chasse Agréée de SAINT VIT ;

VU l'arrêté préfectoral  3635 en date du 22/06/1972 fixant la liste des ten-ains devant être soumis
à l'action de l'Association Communale de Chasse Agréée de SADsIT VIT ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-08-16-004 du 16 août 2017 portant délégation de signature à M.
Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-09-05-004 du 5 septembre 2017 portant subdélégation de
signature de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU la requête déposée le 04/04/2017 par le président de l'ACCA de SANT VIT relative au
périmètre de l'agglomération et l'attestation du maire en date du 30/03/2017 ;

VU la consultation de la Fédération Départementale des Chasseurs et du Service Départemental de
l'ONCFS en date du 4/04/2017 ;

VU l'avis favorable du Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs en date
du 11/04/2017;

VU l'absence d'observation du Chef du Service Départemental de l'ONCFS du Doubs;

ARRETE

ARTICLE l :
Les terrains à comprendre dans le territoire dévolu à l'ACCA de SAINT VIT sont détenminés dans
l'état annexé au présent arrêté.
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ARTICLE 2 :
L'annexe l figurant à l'an-êté précité du 22 juin 1972 est abrogée.

ARTICLE 3 : Publication :

Le présent arrêté sera affiché dans la commune de SAWT VIT pendant 10 jours et publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

ARTICLE 4 : Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 me Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 5 : Exécution :

Le Directeur Départemental des Territoires, le maire de la commune de SAINT VIT sont chargés,
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera également adressée
a :

. M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs

. M. le Chef du service Départemental de l'ONCFS du Doubs ^-

. M. le Président de l'ACCA de SAINT VIT

FaitàBESANC le C y ÎC. .
Pour le Préfet et par délég ion,
Le Directeur Départe tal des Territoires
du Doubs,
Et par subdélégation
Bernard LIANZON
Responsable de l'unité forêt, faune sauvage,
chasse, pêche
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ANNEXE l A L'ARRETE PREFECTORAL   DU t.
PORTANT LISTE DES TERRAINS DEVANT ETRE SOUMIS A
L'ACTION DE L'ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE

AGREEE DE SAINT VIT

i.U'1

Terrains à comprendre dans le territoire de l'association

COMMUNE SECTION DESIGNATION DES TERRAINS

SAINT VIT Toute la superficie de la commune (l 644 ha) à
l'exclusion de :

- l'agglomération, des hameaux et des territoires
compris dans le périmètre de 150 m autour de toute
habitation ainsi que la superficie impactée par le
chemin de fer :

,
513 ha

Soit un territoire de l 131 ha soumis à l action de

l'ÂCCA
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25-2017-09-28-005

Arrêté préfectoral autorisant la Société NEOLIA à

procéder à la démolition de 19 logements sis 2, rue des

Auges à HERIMONCOURT
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  PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs,
Officier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

ARRÊTÉ N°

autorisant la Société Néolia à procéder à la démolition de 19 logements
sis 2 rue des Auges à Hérimoncourt

Vu la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 (article 61) et notamment les dispositions de l’article L 443-15-1 du
Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu les dispositions des articles R. 443-14 et R. 443-17 dudit Code ;

Vu l’arrêté du 23 juillet 1987 relatif aux modalités de calcul et de reversement des aides de l’État pouvant
donner lieu à remboursement ;

Vu la  circulaire  n°  98-96  du  22  octobre  1998  relative  aux  démolitions  de  logements  locatifs  sociaux,
à la programmation  des  logements  PLA construction-démolition  et  au  changement  d’usage  de  logements
sociaux ;

Vu la circulaire n° 2001-77 du 15 novembre 2001 relative à la déconcentration des décisions de financement
pour démolition et changement d’usage de logements sociaux ;

Vu la demande de la Société Néolia reçue le 20 janvier 2017 sollicitant l’autorisation de démolir l’immeuble
sis 2 rue des Auges à Hérimoncourt ;

Vu la délibération du conseil d’administration de Néolia en date du 5 octobre 2016 décidant la démolition de
cet immeuble ;

Vu la délibération du conseil municipal d’Hérimoncourt en date du 5 septembre 2016 donnant son accord sur le
projet présenté par le bailleur social précité ;

Vu le courrier de Monsieur le Directeur régional Bourgogne Franche-Comté de la Caisse des Dépôts en date du
30 août 2017  accusant  réception  de  la  demande  de  remboursement  anticipé  des  prêts  contractés  pour
l’immeuble précité  ;

Sur proposition du Directeur départemental des Territoires ;
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ARRÊTE

Article 1 : Autorisation est donnée à Monsieur le Président de la Société Néolia de procéder à la démolition
totale de l’immeuble sis 2 rue des auges à Hérimoncourt.

Article 2 : La Société néolia est exonérée du remboursement de l’aide de l’Etat accordée sur les prêts attribués
au titre de l’immeuble précité.

Article 3 : Le Secrétaire général de la préfecture du Doubs et le Directeur départemental des Territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

 Monsieur le Président de la Société Néolia,
 Madame le Maire d’Hérimoncourt,
 Monsieur le Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai
de deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

Fait à Besançon, le 28 septembre 2017

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général
Jean-Philippe SETBON
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régime forestier
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^
Liberté * Egalité * Fraternité

RÉPUBLKSJE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Service ; Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2017-

portant APPLICATION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE DE NAISEY LES GRANGES

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-08-16-004 du 16 août 2017 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-09-05-004 du 5 septembre 2017 portant subdélégation de
signature de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU la demande présentée par la commune de NAISEY LES ORANGES, enregistrée à la Direction
Départementale des Territoires du Doubs le 07/08/17 tendant à obtenir l'application du régime
forestier sur 2,61 ha de bois situés sur le territoire de la commune de NAISEY LES
ORANGES ;

VU l'avis favorable de l'ONF en date du 02/08/17 ,

ARRETE

ARTICLE l - Relève du régime forestier la parcelle dont les références cadastrales sont les
suivantes

Commune

NAISEY LES ORANGES

Section

ZH

 

19

Surface cadastrale

totale (ha)

2,6100
TOTA

Surface à appliquer
au régime forestier

a

2,6100
26100
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ARTICLE 2 Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 me Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 3 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'Office National des
Forêts - Agence du Doubs, M. le Maire de la commune de NAISEY LES ORANGES, le Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera affiché à la mairie de NAISEY LES ORANGES et inséré au Recueil des
Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à BESANCO

PourlePréfe et par délégat' n,
Le Directeur éparteme des Territoires
du Do ,
Et ar subdélé on
B ard. ON
eyyf a de ' ité forêt, faune sauvage,

SSf
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î. j'pi'fii'c . Egiîitit . Fiiiieiwié

RÉPUftllQIJR FftANÇAISÉ;

FRLFE1 DU UOUBS

Direction Départementale des Territoires

Connaissance, Aménagement des Territoires, Urbanisme

Unité Planification

ARRETE n°

OBJET : THULAY- CARTE COMMUNALE
Dérogation L 142-4 du code de l'urbanisme

LE PREFET DU DOUBS
Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu les dispositions des articles L 142-4 et suivants du code de l'urbanisme ;

Vu la délibération du conseil municipal de Thulay en date du 20 juin 2014 prescrivant l'élaboration
de la carte communale ;

Vu la demande de dérogation à l'article L 142-4 du code de l'urbanisme faite par la commune de
Thulay en date du 23 juin 2017 ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale de la préservation des espaces naturels,
agricoles et forestiers en date du 13 juillet 2017 ;

Vu l'avis favorable de l'agglomération du Pays de Montbéliard, stmcture porteuse du Schéma de
Cohérence Territoriale (SCOT) Nord Doubs, en date du 12 septembre 2017 ;

Considérant que la commune de Thulay n'est pas couverte par un SCOT applicable,

Considérant que, en application de l'article L 142-4 du code de l'urbanisme, en l'absence de
SCOT, les secteurs non constructibles des cartes communales ne peuvent être ouverts à
l'urbanisation à l'occasion de l'élaboration ou d'une procédure d'évolution de la carte communale ;

Considérant que, en application de l'article L 142-5, le préfet peut, après avis de la commission
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, et, le cas échéant, de
rétablissement public prévu à l'article L 143-16, donner son accord pour déroger au principe
d'urbanisation limitée, en permettant à une commune d'ouvrir à l'urbanisation des zones naturelles,
agricoles ou forestières ;

Considérant que la commune de Thulay sollicite une dérogation au principe d'urbanisation limitée
pour une surface totale de l , 56 ha se décomposant en quatre secteurs de surface respective de
4767 m2, 1700 m2, 7453 m2 et 1738 m2;
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Considérant que l'urbanisation envisagée de ces secteurs ne nuit pas à la protection des espaces
naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en bon état des continuités
écologiques, ne conduit pas à une consommation excessive de l'espace, ne génère aucun impact sur
les flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces
et services ;

Considérant que la dérogation sollicitée par la commune de Thulay au titre de l'article L 142-4 du
code de l'urbanisme est donc recevable pour les secteurs précités ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRETE

Article l:

La commune de Thulay est autorisée à procéder à l'élaboration de sa carte communale pour ouvrir à
l'urbanisation les secteurs sus-visés. Les secteurs, soumis à dérogation pour une surface totale de
l ,56 ha, jouxtent l'urbanisation existante et sont desservis par la voirie et les réseaux.

Le plan annexé au présent arrêté reprend les secteurs sus-visés.

Article 2 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.

Article 3 :

Le secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, le Directeur Départemental des Territoires, le
Maire de la commune de Thulay, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Besançon, le 2 5 SEP 2017

Le Préfet,

Po r le Préfet
L Se étaire Général

Jean-Philippe SET ON
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Secteurs concernés par la dérogation L 142-4 du code de ('urbanisme (en vert)
COMMUNE DE THULAY

Secteur 1 : chemin de la Manière Secteur 2 : rue des Courts Cham s
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Liberté * Egalité * Fraternité

REPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUE S

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2017-

portant APPLICATION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE DE VANDONCOURT

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-08-16-004 du 16 août 2017 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-09-05-004 du 5 septembre 2017 portant subdélégation de
signature de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU la demande présentée par la commune de VANDONCOURT, enregistrée à la Direction
Départementale des Territoires du Doubs le 25/08/17 tendant à obtenir l'application du régime
forestier sur 0,4880 ha de bois situés sur le territoire de la commune de VANDONCOURT ;

VU l'avis favorable de l'ONF en date du 26/07/17 ,

ARRETE

ARTICLE l - Relève du régime forestier la parcelle dont les références cadastrales sont les
suivantes :

Commune

VANDONCOURT

Section

B

 

460

Surface à

au
totale (ha1

a

0,4880
TOTA

0,4880
04880
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ARTICLE 2 - Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 3 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'Office National des
Forêts - Agence Nord Franche-Comté, M. le Maire de la commune de VANDONCOURT, le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché à la mairie de VANDONCOURT et inséré au Recueil
des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à BESANCO

Pour le Pré t et par délégati n,
Le Directe r Départeme des Territoires
du Do , .

par subdélé 'on
Bernard ZON

s s le de ̂ ' ité forêt, faune sauvage,
^ ï"fs'

aSse, peebe
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forestier
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Liberté * Egalité * Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2017-

portant APPLICATION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE DE VAUCLUSOTTE

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-08-16-004 du 16 août 2017 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-09-05-004 du 5 septembre 2017 portant subdélégation de
signature de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU la demande présentée par la commune de VAUCLUSOTTE, enregistrée à la Direction
Départementale des Territoires du Doubs le 20/09/17 tendant à obtenir l'application du régime
forestier sur 0, 7531 ha de bois situés sur le territoire de la commune de VAUCLUSOTTE ;

VU l'avis favorable de l'ONF en date du 15/09/17

ARRETE

ARTICLE l - Relèvent du régime forestier les parcelles dont les références cadastrales sont les
suivantes :

Commune

VAUCLUSOTTE

Section

D

D

 

72
76

Surface cadastrale

totale (ha)

0,1816
0, 5715

TOTA

Surface à appliquer
au régime forestier

ha
0, 1816
0,5715
0,7531
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ARTICLE 2 - Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 3 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'OiEce National des
Forêts - Agence du Doubs, M. le Maire de la commune de VAUCLUSOTTE, le Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera afBché à la mairie de VAUCLUSOTTE et inséré au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture.

Fait à BES ON, le

Pour le Pr et et par délé ion,
Le Dire ental des Territoires
d oubs,

t par sub ' tion
Be NZO

nsable
^'

e

ité forêt, faune sauvage,
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Direction des Services Départementaux de l'Education

Nationale du Doubs

25-2017-06-07-008

Arrêté portant modification composition CDEN juin 2017

Arrêté portant modification à la composition du conseil départemental de l'éducation nationale
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

25-2017-09-22-002

Arrêté d'aménagement portant approbation du document
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

 
DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,  
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : DOUBS 
Forêt communale de FOURBANNE 
Contenance cadastrale : 15,2066 ha  
Surface de gestion : 15,21 ha 
Révision du document d'aménagement 
2017-2036 

 
Arrêté d’aménagement n° 

portant approbation du document 
d'aménagement de la forêt communale de 

FOURBANNE 
 pour la période 2017-2036 

 
La Préfète de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T E  

Préfète de la Côte d'Or 
                      Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite  
 
 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Franche-Comté, arrêté en date du 
23/06/2006 ; 

VU  l’arrêté ministériel en date du 29/01/1999 réglant l’aménagement de la forêt communale de 
FOURBANNE pour la période 1997 – 2016 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de FOURBANNE en date du 
09/12/2016, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU   le décret du 17 décembre 2015 nommant Mme Christiane BARRET, préfète de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l’arrêté préfectoral n° 17-294 BAG du 25 juillet 2017 portant délégation de signature de la 
Préfète à M. FAVRICHON Vincent et la décision n° 2017-09D du 31 juillet 2017, portant 
subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier ; 

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt ; 

ARRÊTE  

Article 1er : La forêt communale de FOURBANNE (DOUBS), d’une contenance de 15,21 ha, est 
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en 
assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable 
multifonctionnelle.  
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Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 15,21 ha, actuellement composée de 
Charme (44%), Chêne sessile (29%), Frêne commun (10%), Sapin pectiné (7%), Erable 
champêtre (5%), Merisier (3%), Hêtre (1%), Mélèze d'Europe (1%).  

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie irrégulière sur 9.75 
ha et en futaie régulière sur 2.95 ha.  

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de 
ces peuplements seront le Charme (8,44 ha), le Chêne sessile (2,95 ha), le Hêtre (1,31 ha). Les 
autres essences seront  maintenues comme essences objectif associées ou comme essences 
d’accompagnement. 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2017 – 2036) : 

-  La forêt sera divisée en quatre groupes de gestion : 

� Un groupe d’amélioration, d’une contenance totale de 1,49 ha, qui sera parcouru par 
des coupes selon une rotation de 8 ans ; 

� Un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 10,38 ha, qui sera parcouru par 
des coupes visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation de 15 
ans ; 

� Un groupe d’îlots de vieillissement, d’une contenance de 1,49 ha, qui fera l’objet 
d’une gestion spécifique, au profit de la biodiversité ; 

� Un groupe d’évolution naturelle, d’une contenance de 1,85 ha, qui sera laissé en l’état. 

 

- l'Office National des Forêts informera régulièrement la commune de FOURBANNE  de 
l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et cette dernière mettra en œuvre toutes les 
mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité 
d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse 
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts 
constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités ou sénescents) ainsi 
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre. 

Article 4 : L’arrêté ministériel en date du 29/01/1999 réglant l’aménagement de la forêt 
communale de FOURBANNE pour la période 1997 - 2016, est abrogé. 

Article 5 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt, et le Directeur 
Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du DOUBS. 

 
    Besançon, le 22 septembre 2017 
 

Pour la Préfète de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
 
 

Olivier CHAPPAZ 
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 1 

 
P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

 
DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,  
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : DOUBS 
Forêt communale de FUANS 
Contenance cadastrale : 231,1532 ha  
Surface de gestion: 231,15 ha 
Révision du document d'aménagement: 2017-2036 

 
Arrêté d’aménagement n° 

portant approbation du document 
d'aménagement  

de la forêt communale de FUANS  
pour la période 2017-2036 

 

 
La Préfète de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T E  

Préfète de la Côte d'Or 
                       Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite  
 
 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Franche-Comté, arrêté en date du 
23/06/2006 ; 

VU  l’arrêté ministériel en date du 11/11/1999 réglant l’aménagement de la forêt communale de 
FUANS pour la période 1996 – 2015 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de FUANS en date du 28/02/2017, 
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU   le décret du 17 décembre 2015 nommant Mme Christiane BARRET, préfète de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l’arrêté préfectoral n° 17-294 BAG du 25 juillet 2017 portant délégation de signature de la 
Préfète à M. FAVRICHON Vincent et la décision n° 2017-09D du 31 juillet 2017, portant 
subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier ; 

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt ; 

ARRÊTE  

Article 1er : La forêt communale de FUANS (DOUBS), d’une contenance de 231,15 ha, est 
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en 
assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable 
multifonctionnelle.  
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Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 229,18 ha, actuellement composée de Sapin 
pectiné (62%), Epicéa commun (29%), Hêtre (7%) et Erable sycomore (2%). Le reste, soit 
1,97 ha, est constitué de vides boisables et non boisables, et d’une emprise. 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie régulière sur 
166.54 ha et en futaie irrégulière sur 63.48 ha.  

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de 
ces peuplements seront le Sapin pectiné (207,30 ha), le Hêtre (17,28 ha) et l’Erable sycomore 
(5,44 ha). Les autres essences - hormis l’Epicéa - seront maintenues comme essences objectif 
associées ou comme essences d’accompagnement. 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2017 – 2036) : 

-  La forêt sera divisée en six groupes de gestion : 

� Un groupe de régénération, d’une contenance de 32,24 ha, au sein duquel 25,98 ha 
seront nouvellement ouverts en régénération, 16,78 ha seront parcourus par une coupe 
définitive au cours de la période ; 

� Un groupe de jeunesse, d’une contenance de 60,35 ha, qui fera l'objet des travaux 
nécessaires à l'éducation des peuplements et qui pourra être parcouru par une première 
coupe d'éclaircie en fin de période ; 

� Deux groupes d’amélioration, d’une contenance totale de 74,52 ha, qui seront 
parcourus par des coupes selon une rotation variant de 8 à 10 ans en fonction de la 
croissance des peuplements ; 

� Un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 58,55 ha, qui sera parcouru par 
des coupes visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation variant 
de 8 à 10 ans en fonction de la croissance des peuplements ; 

� Un groupe de futaie irrégulière extensive, d’une contenance de 5,49 ha. 

- 2,720 km de pistes seront créés ou remis aux normes afin d’améliorer la desserte du massif; 

- l'Office National des Forêts informera régulièrement la commune de FUANS de l'état de 
l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et cette dernière mettra en œuvre toutes les mesures 
nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité d'accueil, 
et en s'assurant que le niveau des demandes de plans de chasse concernant la forêt est adapté à 
l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités ou sénescents) ainsi 
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre. 

Article 4 : L’arrêté ministériel en date du 11/11/1999 réglant l’aménagement de la forêt 
communale de FUANS pour la période 1996-2015, est abrogé. 

Article 5: Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt, et le Directeur 
Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du DOUBS. 
    Besançon, le 22 septembre 2017 
 

Pour la Préfète de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
 

Olivier CHAPPAZ 
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

 
DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,  
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : DOUBS 
Forêt communale de PÉSEUX 
Contenance cadastrale : 147,3585 ha  
Surface de gestion : 147,36 ha 
Révision  du document d'aménagement 
2017-2036 

 
Arrêté d’aménagement n° 

portant approbation du document 
d'aménagement de la forêt communale de 

 PÉSEUX 
pour la période 2017-2036 

 

 
La Préfète de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T E  

Préfète de la Côte d'Or 
                       Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite  
 
 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Franche-Comté, arrêté en date du 
23/06/2006 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de PÉSEUX en date du 15/02/2017, 
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU   le décret du 17 décembre 2015 nommant Mme Christiane BARRET, préfète de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l’arrêté préfectoral n° 17-294 BAG du 25 juillet 2017 portant délégation de signature de la 
Préfète à M. FAVRICHON Vincent et la décision n° 2017-09 D du 31 juillet 2017, portant 
subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier ; 

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt ; 

ARRÊTE  

Article 1er : La forêt communale de PÉSEUX (DOUBS), d’une contenance de 147,36 ha, est 
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en 
assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable 
multifonctionnelle.  
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Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 144,46 ha, actuellement composée de Hêtre 
(29%), Sapin pectiné (20%), Epicéa commun (14%), Erable sycomore (8%), Frêne commun 
(6%), Tilleul (6%), Erable champêtre (4%), Alisier blanc (3%), Charme (3%), Tremble (3%), 
Chêne sessile (2%), Merisier (2%). Le reste, soit 2,90 ha, est constitué d’une emprise de 
concession d’ouvrage. 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie régulière sur 114,53 
ha et en futaie irrégulière sur 29,93 ha.  

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de 
ces peuplements seront le Hêtre (109,56 ha), le sapin de Nordmann (29,16 ha), l’Erable 
sycomore (5,74 ha). Les autres essences seront  maintenues comme essences objectif associées 
ou comme essences d’accompagnement. 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2017 – 2036) : 

-  La forêt sera divisée en six groupes de gestion : 

� Un groupe de régénération, d’une contenance de 29,93 ha, au sein duquel 9,44 ha 
seront nouvellement ouverts en régénération, 16,67 ha seront parcourus par une coupe 
définitive au cours de la période ; 

� Un groupe de jeunesse, d’une contenance de 23,50 ha, qui fera l'objet des travaux 
nécessaires à l'éducation des peuplements et qui pourra être parcouru par une première 
coupe d'éclaircie en fin de période ; 

� Deux groupes d’amélioration, d’une contenance totale de 61,66 ha, qui seront 
parcourus par des coupes selon une rotation variant de 7 à 12 ans en fonction de la 
croissance des peuplements ; 

� Un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 29,93 ha, qui sera parcouru par 
des coupes visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation   
variant de 8 à 10 ans en fonction de la croissance des peuplements ; 

� Un groupe hors sylviculture, d’une contenance de 2,34 ha, qui sera laissé en l’état. 
 
- l'Office National des Forêts informera régulièrement la commune de PÉSEUX  de l'état de 
l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et cette dernière mettra en œuvre toutes les mesures 
nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité d'accueil, 
et en s'assurant que le niveau des demandes de plans de chasse concernant la forêt est adapté à 
l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités ou sénescents) ainsi 
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre. 

Article 4 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt, et le Directeur 
Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du DOUBS. 
    Besançon, le 22 septembre 2017 
 

Pour la Préfète de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
 

Olivier CHAPPAZ 
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

 
DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,  
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : DOUBS 
Forêt communale de ROULANS 
Contenance cadastrale : 253,1090 ha  
Surface de gestion : 253,11 ha 
Révision du document d'aménagement 
2017-2036 

 
Arrêté d’aménagement n° 

portant approbation du document 
d'aménagement de la forêt communale de 

ROULANS 
 pour la période 2017-2036 

 

 
La Préfète de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T E  

Préfète de la Côte d'Or 
                        Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite  
 
 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Franche-Comté, arrêté en date du 
23/06/2006 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de ROULANS en date du 06/12/2016, 
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU   le décret du 17 décembre 2015 nommant Mme Christiane BARRET, préfète de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l’arrêté préfectoral n° 17-294 BAG du 25 juillet 2017 portant délégation de signature de la 
Préfète à M. FAVRICHON Vincent et la décision n° 2017-09D du 31 juillet 2017, portant 
subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier ; 

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt ; 

ARRÊTE  

Article 1er : La forêt communale de ROULANS (DOUBS), d’une contenance de 253,11 ha, est 
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en 
assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable 
multifonctionnelle.  
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Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 250,08 ha, actuellement composée de 
Chêne sessile ou pédonculé (31%), Hêtre (19%), Charme (14%), Sapin pectiné (8%), Grand 
érable (5%), Mélèze d’Europe (5%), Frêne (4%), Merisier (4%), Pin noir (4%), Douglas (3%), 
Epicéa commun (2%), Pin sylvestre (1%). Le reste, soit 3,03 ha, est constitué d’une emprise. 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie régulière sur 
211,19 ha et en futaie irrégulière sur 38.89 ha.  

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de 
ces peuplements seront le Hêtre (109,35), le Chêne sessile (44,60 ha), les autres feuillus 
(34,35 ha), le Mélèze d’Europe (25,88 ha), le Sapin de Nordmann (20,29 ha), le Douglas 
(15,61 ha) .Les autres essences - hormis le Sapin pectiné, l’Epicéa et le Pin noir- seront  
maintenues comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2017 – 2036) : 

-  La forêt sera divisée en sept groupes de gestion : 

� Un groupe de régénération, d’une contenance de 58,15 ha, au sein duquel 41,85 ha 
seront nouvellement ouverts en régénération, 44,07 ha seront parcourus par une coupe 
définitive au cours de la période ; 

� Un groupe de jeunesse, d’une contenance de 26,91 ha, qui fera l'objet des travaux 
nécessaires à l'éducation des peuplements et qui pourra être parcouru par une première 
coupe d'éclaircie en fin de période ; 

� Trois groupes d’amélioration, d’une contenance totale de 128,70 ha, qui seront 
parcourus par des coupes selon une rotation variant de 8 à 12 ans en fonction de la 
croissance des peuplements ; 

� Un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 8,25 ha, qui sera parcouru par des 
coupes visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation de 10 ans ; 

� Un groupe de gestion extensive, d’une contenance de 31,10ha. 

- 1,050 km de route forestière et 3 places de dépôt seront créés afin d’améliorer la desserte; 

- l'Office National des Forêts informera régulièrement la commune de ROULANS de l'état 
de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et cette dernière mettra en œuvre toutes les 
mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité 
d'accueil, et en s'assurant que le niveau des demandes de plans de chasse concernant la forêt est 
adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités ou sénescents) ainsi 
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre. 

Article 4 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt, et le Directeur 
Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du DOUBS. 
    Besançon, le 22 septembre 2017 
 

Pour la Préfète de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
 

Olivier CHAPPAZ 
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Préfecture du Doubs

25-2017-09-28-002

Arrêté JUNGLE RUN

Arrêté autorisant la course pédestre "The Jungle Run" à Besançon le 8 octobre 2017
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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N°

Portant autorisation de la manifestation sportive pédestre  le "The Jungle Run" à Besançon
le dimanche 8 octobre 2017

VU le Code de la Route et notamment ses articles R411-29 à R411-32 ;

VU le  Code  du  Sport  et  notamment  ses  articles  R  331-6  à  R  331-17-2  et  A331-1  à  A331-31  portant
réglementation générale des épreuves et compétitions sportives se déroulant sur la voie publique ;

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de secours ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ;

VU le  décret  du 17 décembre  2015 portant  nomination  de M.  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du Doubs à
compter du 1er janvier 2016 ;

VU l'arrêté n°25-SG-2017-07-17-002 du 17 juillet 2017, portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY
Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU la demande formulée le 5 août 2017,   par  M. Fabien CHOLLEY, Président de l’Association « The
Jungle Run » à VESOUL (70), en vue d’organiser à BESANCON, le 8 octobre 2017, une course pédestre en
ville avec obstacles intitulée «The Jungle Run » ;

VU l’attestation d’assurance en date du 24 août 2017 ;

VU l’engagement des organisateurs de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnellement mis
en oeuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation  des dommages, dégradations de
toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à
leurs préposés ; 

VU l’arrêté N° VOI.17.00.A1652 signé le 26 septembre 2017, par le Maire de BESANCON, réglementant la
circulation et le stationnement afin de permettre le bon déroulement de la manifestation ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

Préfecture

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices administratives

Affaire suivie par :  Mme PEYRETON
Tél : 03.81.25.10. 93
ingrid.peyreton@doubs.gouv.fr
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A R R E T E

ARTICLE 1 :  M. Fabien CHOLLEY, Président de l’Association « The Jungle Run », est  autorisée  à
organiser au centre-ville de BESANCON,  une course sportive pédestre en ville avec obstacles (6ème édition)
intitulée « THE JUNGLE RUN », le dimanche 8 octobre 2017 de 09 h 00 à 17 h 00– Départ et arrivée à la
Rodia.
Boucle de 7 km à parcourir une ou deux fois selon la catégorie, parsemée d’une vingtaine d’obstacles
naturels ou artificiels dans les rues de Besançon.
10 h 00  - premier départ Jungle Kids
14 h 00  - départ catégorie Crazy
14 h 30  - départ catégorie Cool et Mini/cool

L’itinéraire et les épreuves se dérouleront selon le plan joint en annexe 1.

Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés précités ainsi que des
mesures particulières suivantes.

ARTICLE 2 :  Lors des inscriptions,  les organisateurs devront s’assurer que chaque coureur licencié a bien
fourni une copie de sa licence en cours de validité. Les participants non licenciés devront présenter un certificat
médical, datant de moins d’un an, attestant de la non contre indication à la pratique de cette activité sportive en
compétition.

ARTICLE 3 : Il y a lieu d’appeler l’attention des organisateurs sur la nécessité pour eux, de reconnaître le
parcours, la veille de l’épreuve. Ils devront porter à la connaissance des coureurs, les zones où une certaine
prudence devra être observée et notamment les sections en cours de travaux éventuels.
Avant le signal de départ de l'épreuve, les organisateurs devront sur place et sur réquisition d'un représentant de
l'autorité chargée d'assurer le service d'ordre, faire la preuve que le maire de la commune concernée a été avisé
de  l'organisation  de  l'épreuve,  de  son  autorisation,  du  nombre  probable  des  concurrents  et  de  l'heure
approximative de leur départ, de leur passage et de leur arrivée.

ARTICLE 4 : Cette épreuve sportive ne bénéficie pas de l'usage privatif de la chaussée mais d'une priorité de
passage  sous  la  responsabilité  des  organisateurs.  Les  participants  sont  tenus  de  respecter  les  règles  de
circulation  routière.  Néanmoins,  pour  assurer  le  bon  déroulement  de  cette  manifestation,  le  Maire  de
BESANCON a pris un arrêté municipal réglementant le stationnement.

ARTICLE 5 : Sont agréées en qualité de "SIGNALEURS" les  vingt-sept  personnes figurant sur la liste ci-
jointe (annexe 3) qui devront être en possession d’une copie du présent arrêté.

Les signaleurs devront être identifiables par les usagers de la route au moyen d’un brassard marqué "COURSE"
et revêtir des gilets haute sécurité de couleur jaune (mentionné à l’article R416.19 du code de la route).  Les
équipements prévus (modèle K 10 - un par signaleur - et K 2) seront fournis par les organisateurs.

ARTICLE 6 : Les signaleurs devront être présents et les équipements mis en place un quart d’heure au moins,
une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course et retirés un quart d’heure après le passage du
véhicule annonçant la fin de la course.

Ils devront être placés en nombre suffisant aux différents endroits jugés dangereux et aux carrefours situés le
long des parcours et notamment à chaque obstacle.

ARTICLE 7 : La fourniture du dispositif de sécurité est à la charge des organisateurs.

Ils devront mettre en place des barrières et des rubans sur les sites de départ et d'arrivée des coureurs,
afin de délimiter  les  zones  "coureurs" et  "public".  Ils  devront  également  installer  une  signalisation
renforcée  à  l’aide  de  panneaux  "MANIFESTATION"  aux  principaux  carrefours  situés  le  long  du
parcours.

ARTICLE 8 : Le long de l’itinéraire, les organisateurs devront s’assurer que le public se maintient hors voies
de circulation afin de ne pas gêner les coureurs et respecter les voies d’accès de secours d’une largeur de 4
mètres sur chacune des zones d’obstacles.

Ils pourront faire usage d’un véhicule muni d’un haut-parleur sous réserve que cet appareil ne soit utilisé que
pour assurer le bon déroulement de l’épreuve à l’exclusion de toute autre fin et notamment publicitaire.

Tous les véhicules utilisés devront être convenablement signalés (feux et éclairage adéquat).
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ARTICLE 9 : Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux
moyens prescrits par le règlement de la Fédération Française d’Athlétisme.
L’organisateur a signé une convention avec l’ADPC 70 pour la mise en place d’un dispositif prévisionnel
de secours de Petite Envergure pour le public.

ARTICLE 10 :  A la demande du Directeur Départemental  des Services d'Incendie et de Secours, les
organisateurs devront :

- disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public ;
- identifier  un  interlocuteur  unique  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la

retranscription de l’alerte  de manière  formalisée  et  précise.  A ce titre,  transmettre  au Centre  de
Traitement de l’Alerte (tel 18 ou 112 et à defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr), le numéro
de la ligne téléphonique utilisée pour l’alerte des secours et tester la liaison avant le début de la
manifestation ;

- veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles aux
engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il sera apporté une attention particulière à
la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières qui devront être
facilement escamotables ou amovibles ;

- prévoir l’accueil et le guidage des secours sur les lieux de l’intervention ;
- prendre toutes  les  mesures  nécessaires  afin  de garantir  l’accessibilité  des  engins  de secours  aux

bâtiments situés sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments de plus de 8
mètres de hauteur. A cet effet, une voie de 4 mètres de large au minimum devra être maintenue libre
et utilisable afin de permettre la circulation des engins et la mise en station des échelles aériennes ;

- veiller à maintenir une hauteur libre de 3,50 m minimum en dessous des éléments hauts traversant les
voies  de  circulation  (banderoles,  guirlandes,  fils…)  afin  de  permettre  le  passage  des  engins  de
secours et de lutte contre l’incendie ;

- s’assurer que les hydrants restent visibles, accessibles et manœuvrables par les services d’incendie et
de secours ;

- délimiter et protéger les zones réservées au public, interdire l’accès aux spectateurs sur certaines  
zones exposées et prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre au public de quitter les  
lieux en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves ;

- les voies de secours doivent être laissées libres de toute gène à la circulation ;
- la manifestation ne doit pas empêcher l’accès des secours publics aux riverains.

ARTICLE 11 : Il convient de rappeler que le territoire national est en vigilance dans le cadre "Vigipirate" au
niveau "Sécurité renforcée – risque attentat".  Il  est ainsi demandé aux organisateurs de s'assurer de la
sécurité  de  la  manifestation  et  de  veiller  à  la  diffusion  de  consignes  de  sécurité  (messages  portant  sur
d'éventuels sacs ou colis abandonnés).

ARTICLE 12 : La signalisation du parcours sera efficace et lisible par tous les participants, le marquage par
panneaux horizontaux doit être conforme à l’instruction interministérielle du 30 octobre 1973. Le marquage au
sol  est  interdit.  En cas  de non respect  de  cette  prescription,  l’effacement  sera  réalisé  par  les  soins  de la
collectivité propriétaire et la facture correspondante transmise aux organisateurs de la course.

ARTICLE 13 : Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique est
rigoureusement interdit.

ARTICLE  14 :  Les  réparations  des  dégradations  éventuelles  du  domaine  public  seront  à  la  charge  des
organisateurs, ainsi que les frais du service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion de la manifestation.

ARTICLE 15 : En aucun cas la responsabilité de l’Etat,  du département ou de la commune concernés ne
pourra être recherchée par qui que ce soit à l’occasion de la présente autorisation.

ARTICLE 16 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment par le représentant des forces
de l’ordre si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection
du public ou des concurrents par le règlement de l’épreuve ne sont pas respectées.
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ARTICLE 17 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Il
peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de
l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier)
dans un délai de deux mois suivant sa date de notification.

ARTICLE 18 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs, M. le Maire de la ville de BESANCON, le
Directeur départemental de la Sécurité Publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs et dont copie sera
adressée à :

 M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours
 Mme  la  Directrice  Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des  

Populations – Pôle Cohésion Sociale
 M. le Chef du Service d’Aide Médicale d’Urgence - Hôpital Jean Minjoz  - Boulevard  

Fleming - 25030 BESANCON CEDEX
 Mme le Chef du Service Interministériel  de Défense et de Protection Civiles 
 M. Fabien CHOLLEY – Association « The Jungle Run » - 9 Rue du Petit Montmarin – 

70000 VESOUL. 
 

BESANCON, le 28 septembre 2017

Pour le Préfet, par délégation,
Le  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet,

        

Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2017-09-28-003

Arrêté portant création de l'ASA dite du Chalet Riton et

des Sauges

Arrêté portant création de l'association syndicale autorisée (ASA) dite "du Chalet Riton et des

Sauges" sur les communes de Chapelle-des-Bois, Chatelblanc et Chaux-Neuve.
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Préfecture du Doubs

25-2017-09-26-005

Autorisation course cycliste "Cyclo cross de Montbéliard"

organisée par le Vélo Club Montbéliard le 1er octobre

2017
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PREFET DU DOUBS
 

ARRETE n°  
portant autorisation d’un cyclo-cross
à  Montbéliard le 1er octobre 2017

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2215-1, L. 2213-1 et suivants, et
L. 3221-4 ;

VU le  code du sport,  notamment  ses  articles  L.  331-5 et  suivants,  R.  331-2 et  suivants  et  A. 331-1 et
suivants ;

VU le code de la route, notamment ses articles R. 411-29 et suivants ;
VU le  décret  n°  2012-312 du 5 mars  2012 relatif  aux  manifestations  sportives  sur  les  voies  publiques

ouvertes à la circulation publique ;
VU l’arrêté  interministériel  du  26  août  1992  portant  application  du  décret  n°  92-757  du  3  août  1992

modifiant le code de la route et  relatif à la sécurité des courses et épreuves sportives sur les voies
ouvertes à la circulation publique,

VU l’arrêté interministériel du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies publiques ou
ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 mars 1983 réglementant le déroulement des épreuves cyclistes et pédestres sur
la voie publique ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  25-SG-2017-07-17-003  du  17  juillet  2017  donnant  délégation  de  signature  à
M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet  de Montbéliard,  en ce qui  concerne l'autorisation de
déroulement des courses pédestres, cyclistes et hippiques dans l'arrondissement ;

VU la demande formulée par Monsieur Alain BOUTONNET, président du Vélo Club Montbéliard en vue
d’être  autorisé  à  organiser  le  dimanche  1er octobre  2017 une compétition  cycliste  intitulée  « Cyclo
Cross de Montbéliard» dans le quartier du Pied des Gouttes à Montbéliard,  

VU l'attestation d’assurance en date du 1er janvier 2017, 
VU les avis favorables du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,

du chef de la circonscription de sécurité publique de Montbéliard, du maire de Montbéliard,
VU l’avis  technique  du  directeur  départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours  du  Doubs  –

groupement Est à Montbéliard en date 31 août 2017,
 

SUR proposition de M. le sous-préfet de Montbéliard,

ARRETE

ARTICLE 1 : 
M.  Alain  BOUTONNET,  président  du  Vélo  Club  Montbéliard,  est  autorisé  à  organiser  le
dimanche 1er octobre 2017 une épreuve de cyclo-cross intitulée « Cyclo Cross de Montbéliard» dans le
quartier  du Pied  des  Gouttes  à  Montbéliard,  à  proximité  du stade  d’athlétisme  Jacky Boxberger.  Cette
manifestation se déroulera selon les modalités suivantes :

La course se déroulera sur un parcours de 2 km dont le plan est annexé au présent arrêté.
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1 –   Horaires   : de 10 h 30 à 17 h 00

Echauffement à partir de 10 h 30
Masters/Cadets/Féminines  : de 11 h 15 à 12 h 15  
Jeunes (6 à 14 ans) : de 13 h 30 à 14 h 45 
Séniors/Juniors/Espoirs : de 15 h 15 à 16 h 15

2 - Nombre de participants attendus :  150  participants
             
3 - Itinéraire : Départ rue Gaston Pretot -  prés et chemin autour du stade d’athlétisme Jacky Boxberger et

du gymnase du Grand Chênois et arrivée au Stade d’athlétisme

ARTICLE  2 :  Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  de  la  stricte  observation  des  dispositions
réglementaires en vigueur concernant l’organisation de manifestations sportives et des mesures de sécurité,
de protection et de secours suivantes :

 a) la circulation et le stationnement :

Le maire de Montbéliard a pris les mesures appropriées pour réglementer la circulation et le stationnement
sur la voirie (cf arrêté ci-joint).

b) l’organisation du service d’ordre et la protection du public :

La responsabilité du service d'ordre pendant la manifestation incombe à l’organisateur qui prendra toutes
mesures utiles pour assurer notamment la protection des concurrents et du public en liaison avec le  maire de
Montbéliard et les représentants de la Police Nationale qui n'assurera aucun service spécifique à l'occasion
de cette épreuve sportive. Seule une surveillance sera effectuée dans le cadre du service normal.

Porteurs  de gilets  fluorescents  et  de moyens  de signalisation,  les  signaleurs,  dont  les  noms figurent  en
annexe du présent arrêté, seront mis en place à l’initiative de l’organisateur.  

Ils devront être en place un quart d’heure au moins, une demi-heure au plus avant le passage théorique de la
course ainsi que les équipements qui seront retirés un quart d’heure après le passage du véhicule annonçant
la fin de la course. Les équipements (drapeau rouge, piquets mobiles de signalisation de type K10 – un par
signaleur – et barrières de signalisation K2) sont fournis par l’organisateur.

À l’occasion d’une manifestation sportive, sont exceptionnellement tolérés sur la chaussée, des fléchages
temporaires effectués à l’aide d’une peinture de couleur autre que blanche, disparaissant dans les 24 heures
après la fin de la manifestation, soit naturellement, soit par les soins des organisateurs.

En  cas  de  non-respect  de  cette  prescription,  l'effacement  sera  réalisé  par  les  soins  de  la  collectivité
propriétaire et la facture correspondante transmise à l’organisateur de la course.

L’organisateur pourra faire usage d'un véhicule muni d'un haut parleur, sous réserve que cet appareil ne soit
utilisé  que  pour  assurer  le  bon  déroulement  de  l'épreuve  à  l'exclusion  de  toute  autre  fin,  notamment
publicitaire.

c) l’organisation des secours :

La  médicalisation  de  la  manifestation  sera  assurée  par  la  Société  Nationale  de  Sauvetage  en  Mer
d’Audincourt qui mettra à disposition une équipe de 4 équipiers secouristes pour toute la durée de l’épreuve.

L’organisateur devra :

• disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public
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• identifier  un  interlocuteur  unique  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la
retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. À ce titre, transmettre au centre de
traitement de l’alerte (tél 18 ou 112), le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l’alerte de
secours et tester la liaison avant le début de la manifestation

• veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles aux
engins  de  secours  et  de  lutte  contre  l’incendie.  À  cet  effet,  il  sera  apporté  une  attention
particulière à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières
qui devront être facilement escamotables ou amovibles

• prendre toutes les mesures nécessaires afin de garantir l’accessibilité des engins de secours aux
bâtiments situées sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments de
plus de 8 mètres de hauteur. À cet effet, une voie de 4 mètres de large au minimum devra être
maintenue libre et utilisable afin de permettre la circulation des engins et la mise en station des
échelles aériennes

• s’assurer  que  les  hydrants  restent  visibles,  accessibles  et  manœuvrables  par  les  services
d’incendie et de secours

• délimiter et protéger les zones réservées au public, interdire l’accès aux spectateurs sur certaines
zones exposées et prendre toutes mesures nécessaires pour permettre au public de quitter les
lieux en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves

• pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le
parcours,  préciser  les  accès  éventuels  et  prendre  en  compte  toutes  les  mesures  de  sécurité
adéquates (interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation etc) 

ARTICLE 3 : Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux moyens
prescrits par le règlement de la Fédération Française de Cyclisme.

ARTICLE 4 : L’autorisation de la manifestation pourra être rapportée à tout moment, notamment par le 
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement particulier de la
manifestation ne se trouvent pas respectés.

ARTICLE 5 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat et de la commune de Montbéliard ne pourra être mise
en cause à l’occasion de cette manifestation dont la responsabilité incombe aux organisateurs.

ARTICLE 6: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.
Il  peut faire  l’objet  d’un recours gracieux auprès du préfet  ou d’un recours hiérarchique auprès du
ministère de l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon dans
un délai de deux mois suivant sa date de notification.

ARTICLE 7 :  Dans le cadre du dispositif  "Vigipirate - sécurité renforcée – risque attentat", il est
demandé à l’organisateur de respecter les mesures de sécurité prescrites dans le document ci-joint.

ARTICLE 8 :  Le sous-préfet  de Montbéliard,  le maire  de Montbéliard,  le directeur  départemental  de la
cohésion sociale et de la protection des populations – pôle cohésion sociale, le chef de la circonscription de
sécurité publique de Montbéliard,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée :

- au préfet du Doubs – Cabinet
- au directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs – groupement Est  
- au président du Vélo Club de Montbéliard
 

Fait à Montbéliard, le 26 septembre 2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet,

signé

Jackie LEROUX-HEURTAUX
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du 17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2017-07-17-002  en  date  du  17  juillet  2017  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2017-09-15-005 du 15 septembre 2017 autorisant l’installation d’un système
de vidéo-protection dans l’établissement « ACTION FRANCE SAS » situé ZAC de Champvans – 25110
BAUME LES DAMES ; 

VU  le  dossier  présenté  par  Monsieur  Bart  RAEYMAEKERS,  Directeur  Général  des  établissements
« ACTION FRANCE SAS »  situés 18, rue Goubet – 75019 PARIS, en vue d’être autorisé à installer un
système  de  vidéo-protection  dans  l’établissement  situé  ZAC  de  Champvans  –  25110  BAUME  LES
DAMES ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 12 septembre 2017 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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-    ARRETE  -

Article 1  er : L’arrêté préfectoral n° 25-2017-09-15-005 du 15 septembre 2017 autorisant l’installation d’un
système de vidéo-protection dans l’établissement « ACTION FRANCE SAS » situé ZAC de Champvans –
25110 BAUME LES DAMES, est abrogé.

Article 2 : Monsieur Bart RAEYMAEKERS, Directeur Général des établissements « ACTION FRANCE
SAS »  situés 18, rue Goubet – 75019 PARIS est autorisé à installer un système de vidéo-protection dans
l’établissement situé ZAC de Champvans – 25110 BAUME LES DAMES, qui  comportera 14 caméras
intérieures. Les deux caméras intérieures « locaux professionnels » ne sont pas soumises à l’avis de la
commission (n’entrent pas dans le champ d’application de la loi).

Article 3 :  Le responsable du système est  le Directeur Général  qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Directeur Général sis
18, rue Goubet – 75019 PARIS.

Article 4 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
lutte contre la démarque inconnue. 

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande
du responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, le Maire de Baume les Dames et le Commandant
du Groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS
 

ARRETE n° 
portant autorisation d’une course cycliste nocturne
«Gentleman de Nommay »  le dimanche 1er octobre 2017
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2215-1, L. 2213-1 et suivants, et
L. 3221-4 ;

VU le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 et suivants, R. 331-2 et suivants et A. 331-1 et suivants ;
VU le code de la route, notamment ses articles R. 411-29 et suivants ;
VU le décret n° 2012-312 du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies publiques ouvertes à la

circulation publique ;
VU l’arrêté interministériel du 26 août 1992 portant application du décret n° 92-757 du 3 août 1992 modifiant le

code de la route et  relatif à la sécurité des courses et épreuves sportives sur les voies ouvertes à la circulation
publique,

VU l’arrêté préfectoral du 21 mars 1983 réglementant le déroulement des épreuves cyclistes et pédestres sur la
voie publique ;

VU l’arrêté interministériel du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies publiques ou ouvertes
à la circulation publique ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  25-SG-2017-07-17-003  du  17  juillet  2017  donnant  délégation  de  signature  à
M. Jackie LEROUX-HEURTAUX,  Sous-Préfet  de  Montbéliard,  en  ce  qui  concerne  l'autorisation  de
déroulement des courses pédestres, cyclistes et hippiques dans l'arrondissement ;

VU la demande formulée par Monsieur Denis MERCIER, président du Cyclo-cross International de Nommay
Organisation  en  vue  d’être  autorisé  à  organiser  le  1er octobre  2017  une  compétition  cycliste  intitulée
«Gentlemen de Nommay » au départ de Nommay,  

VU l'attestation d’assurance en date du 1er janvier  2017, 
VU les avis favorables du directeur départemental de la cohésion ociale et de la protection des populations, du

commandant de la compagnie de Gendarmerie de Montbéliard, du chef de la circonscription de sécurité
publique de Montbéliard, du conseil départemental du Doubs, des maires de Brognard, Dambenois, Nommay
et Vieux-Charmont,  

VU l’avis technique du directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs – groupement Est
en date du 17 août 2017,

 
SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet de Montbéliard,

ARRETE

ARTICLE 1 – M. le président du Cyclo-cross International de Nommay Organisation, est autorisé à organiser le
dimanche  1er octobre  2017,  une  course  cycliste  sur  route  dénommée  « Gentleman  de
Nommay - 19ème édition » .Cette manifestation sportive se déroulera selon les modalités suivantes :    

Les courses se dérouleront  sur un parcours de 10 kms dont le plan et le détail sont annexés au présent arrêté.

1 - Horaires: 12 h 00 – 17 h 00
2 - Nombre de participants attendus: environ 70 participants
3 - Départ et arrivée :  NOMMAY – rue du Stade
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4 - Itinéraires : NOMMAY (rue du stade, continuer sur la D 424 – entrée sur Dambenois)  – DAMBENOIS 
(prendre la D424 – Dambenois Centre – sortir de Dambenois – prendre la D 424 et entrer dans Brognard) – 
BROGNARD (continuer sur D 424/rue de la Piotte, puis Brognard centre – sortir de Brognard  - prendre à droite 
D 278 et entrée dans Vieux-Charmont) – VIEUX-CHARMONT (continuer sur D 278/rue de Brognard – prendre à
gauche rue de l’Allan, arrivée dans Vieux-Charmont centre – demi tour à la déchetterie et retour sur Nommay en 
parcours inverse).

Nombre de tours selon le type de catégorie d’épreuve

 Test chronométré toutes catégories jusqu’à Cadets (15 ans révolus) 3 tours
 Test chronométré Minimes (13/14 ans) 2 tours
 Test chronométré carte vélo Jeunes (- de 13 ans) 1 tour
 Gentlemen 3 tours
 Tandem et Handbike 2 tours

ARTICLE 2 : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des dispositions réglementaires
en vigueur concernant l’organisation de manifestations sportives et des mesures de sécurité, de protection et de
secours suivantes :

a)  la circulation et le stationnement :

Le maire de Dambenois a pris les mesures appropriées pour réglementer la circulation et le stationnement sur la
voirie par arrêté municipal en date du 28 août 2017 ainsi que le conseil départemental, par arrêté conjoint avec les
maires d’Allenjoie et de Brognard en date des 26 et 27 septembre 2017 (cf arrêtés ci-joint). 

b) l’organisation du service d’ordre et la protection du public :

La responsabilité du service d'ordre pendant la manifestation incombe à l’organisateur qui prendra toutes mesures
utiles pour assurer notamment la protection des concurrents et du public en liaison avec les maires de Brognard,
Nommay,  Dambenois  et  Vieux-Charmont  et  les  représentants  de  la  police  nationale  et  de  la  Gendarmerie
Nationale.

Le  jour  de  l’épreuve,  la  brigade  territoriale  de  la  gendarmerie  de  Bethoncourt  déploiera  une  patrouille  de
surveillance  composée  de  deux  militaires  minimum  qui  sera  chargée  de  vérifier  le  respect  des  consignes
notamment au niveau du restaurant de la Promenage à Brognard et de la sanctuarisation à l’aire de départ rue du
Stade à Nommay.

Les aires de stationnement devront être matérialisées par l’organisateur.

L’organisateur rappellera aux concurrents qu’ils doivent impérativement respecter le fléchage du parcours sans
sortir du tracé défini par les organisateurs et rester vigilant quant à l’usage partagé de la chaussée. En effet, cette
épreuve se  déroulant  sur  route  ouverte  à  la  circulation,  les  organisateurs  devront prendre  toutes les  mesures
nécessaires  à  la  prise  en  compte  de  chacune  des  catégories  par  un  véhicule  ouvreur  et  un  véhicule  suiveur
matérialisés et clairement distinctif en amont et en aval du groupe des coureurs.

Ainsi aucun véhicule tiers ne devra pénétrer entre les véhicules de sécurité encadrant chaque catégorie cycliste.

Porteurs de gilets fluorescents et de moyens de signalisation, les signaleurs dont les noms figurent en annexe du
présent arrêté, seront disposés sur chacune des intersections situées le long du parcours et devront s’assurer de la
pleine sécurité de l’axe et prévenir le passage des coureurs.

Ils devront être en place un quart d’heure au moins, une demi-heure au plus avant le passage théorique de la
course ainsi que les équipements qui seront retirés un quart d’heure après le passage du véhicule annonçant la fin
de la course. Les équipements (drapeau rouge, piquets mobiles de signalisation de type K10 – un par signaleur –
et barrières de signalisation K2) sont fournis par l’organisateur.
,
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À  l’occasion  d’une  manifestation  sportive,  sont  exceptionnellement  tolérés  sur  la  chaussée,  des  fléchages
temporaires effectués à l’aide d’une peinture de couleur autre que blanche, disparaissant dans les 24 heures après
la fin de la manifestation, soit naturellement, soit par les soins des organisateurs.

En cas de non-respect de cette prescription, l’effacement sera réalisé par les soins de la collectivité propriétaire et
la facture correspondante transmise à l’organisateur de la course

L’organisateur pourra faire usage d’un véhicule muni d’un haut parleur, sous réserve que cet appareil ne soit
utilisé que pour assurer le bon déroulement de l’épreuve à l’exclusion de toute autre fin, notamment publicitaire.

c) l’organisation des secours :

Le poste de secours fixe sera assuré par les Ambulances MULLER  de ESSERT (90)  qui  seront présentes avec 
une ambulance et deux ambulanciers 

L’organisateur devra :

 Disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public
 Identifier un interlocuteur unique pour les services d’incendie et de secours permettant la retranscription

de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre au centre de traitement de l’alerte (tél
18 ou 112), le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l’alerte de secours et tester la liaison avant le
début de la manifestation

 Veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles aux engins
de  secours  et  de  lutte  contre  l’incendie.  A cet  effet,  il  sera  apporté  une  attention  particulière  à  la
circulation  et  au  stationnement  des  véhicules  ainsi  qu’à  l’utilisation  de  barrières  qui  devront  être
facilement escamotables ou amovibles.  

 Prendre toutes les mesures nécessaires afin de garantir l’accessibilité des engins de secours aux bâtiments
situées sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments de plus de 8 mètres de
hauteur. A cet effet, une voie de 4 mètres de large au minimum devra être maintenue libre et utilisable afin
de permettre la circulation des engins et la mise en station des échelles aériennes

 Délimiter et protéger les zones réservées au public, interdire l’accès aux spectateurs sur certaines zones
exposées et prendre toutes mesures nécessaires pour permettre au public de quitter les lieux en toute
sécurité, même pendant le déroulement des épreuves

 S’assurer que les hydrants restent visibles, accessibles et manœuvrables par les services d’incendie et de
secours

 Pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le parcours,
préciser  les  accès  éventuels  et  prendre  en  compte  toutes  les  mesures  de  sécurité  adéquates :
interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation etc

ARTICLE 3 : Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux moyens
prescrits par le règlement de la Fédération Française de Cyclisme.

ARTICLE 4 : L’autorisation de la manifestation pourra être rapportée à tout moment, notamment par le 
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement particulier de la
manifestation ne se trouvent pas respectés.

ARTICLE 5 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat et des communes traversées ne pourra être mise en
cause à l’occasion de cette manifestation dont la responsabilité incombe aux organisateurs.

ARTICLE 6: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.
Il  peut faire l’objet  d’un recours gracieux auprès du préfet  ou d’un recours hiérarchique auprès du
ministère de l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon dans
un délai de deux mois suivant sa date de notification.
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ARTICLE 7 : Dans le cadre du dispositif "Vigipirate - sécurité renforcée – risque attentat", il est demandé
à l’organisateur de respecter les mesures de sécurité prescrites lors de la réunion en sous-préfecture le
1er septembre 2017 et rappelées dans le compte-rendu ci-joint. 

ARTICLE 8 : Le sous-préfet de Montbéliard, les maires de Brognard, Nommay, Dambenois et Vieux-Charmont,
la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations – pôle cohésion sociale, la
présidente du conseil départemental du Doubs, le Commandant de la compagnie de gendarmerie de Montbéliard
et le chef de la circonscription de sécurité publique de Montbéliard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée  :

- au préfet du Doubs – Cabinet
- au  directeur  Départemental  des  Services  d’Incendie  et  de  Secours  du  Doubs  –  Groupement  Est  à

Montbéliard
- au président du Cyclo-Cross International de Nommay Organisation 

 

Fait à Montbéliard, le
 

Pour le Préfet, et par délégation,
le Sous-Préfet,

Jackie LEROUX-HEURTAUX
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PREFET DU DOUBS

      

      Arrêté n° 

OBJET : "32ème slalom de la Versenne" 
organisé par l'ASA Franche-Comté à 
VILLARS-SOUS-ECOT les 30 septembre 
et 1er octobre 2017.

               Le Préfet du Doubs
     Officier de la Légion d’Honneur
     Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2215-1 ;

VU le Code du sport et en particulier ses articles R331-6 à R331-34 et A331-1 à A331-32 ;

VU l’arrêté du 3 novembre 1976 portant  réglementation technique des compétitions automobiles et  des
compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur ;

VU  l'arrêté  du  7  novembre  2006  fixant  le  référentiel  national  relatif  aux  dispositifs  prévisionnels  de
secours ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté  n°25-SG-2017-07-117-002  du  17  juillet  2017  portant  délégation  de  signature  à  M.  Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU l’arrêté PREFECTURE - CABINET - PSPA - 20150522-002 du 22 mai 2015 portant réhomologation du
circuit de la "Versenne" à VILLARS-SOUS-ECOT  pour une durée de 4 ans ;

VU la demande formulée le 10 février 2017 par Monsieur FINQUEL, pour le compte de l' ASA Franche-
Comté, en vue d'organiser un slalom automobile dénommé "32ème slalom de la Versenne" les 30 septembre et
1er octobre 2017 sur le circuit asphalté de la « Versenne » à VILLARS-SOUS-ECOT, homologué pour les
épreuves motocyclistes ; 

VU l’engagement des organisateurs en date du 10 février 2017 de prendre en charge les frais du service
d’ordre  exceptionnellement  mis  en  oeuvre  à  l’occasion  du  déroulement  de  l’épreuve  et  d'assurer  la
réparation  des  dommages,  dégradations  de  toute  nature  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU les attestations d’assurance des 27 juillet et 2 août 2017 ; 

VU l'avis et les prescriptions de la sous-commission des épreuves et compétitions sportives réunie le 4 mai
2017 ;
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SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : M. FELLMANN, Président de l’Association Sportive Automobile Franche-Comté, est
autorisé à organiser à titre exceptionnel, une épreuve automobile intitulée "32ème slalom poursuite de
la  Versenne"  les  30  septembre  et  1er  octobre  2017  sur  la  partie  asphaltée  du  circuit  de  « la
Versenne » à  VILLARS-SOUS-ECOT, dédié  aux  courses  mixtes  et  homologué  pour  les  épreuves
motocyclistes, sous le n° 8 ;

ARTICLE 2   : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés
précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées par les organisateurs.

ARTICLE 3 : Les caractéristiques du site et de la piste sont celles définies dans le dossier d’homologation.

ARTICLE 4   : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection du public     : 

- la manifestation se déroulera de 6 h à 20 h le 1er octobre 2017, jour de course,

- 140 compétiteurs maximum seront admis à participer aux épreuves avec 140 véhicules,

- un public de 400 personnes au maximum est attendu, 

- 50 personnes de l'organisation seront présentes pour l'encadrement de la manifestation, avec 10 véhicules
d'accompagnement,

- 10 postes de commissaires en liaison radio seront positionnés tout le long du circuit ; 

- 12 extincteurs seront à la disposition des commissaires,

- des liaisons téléphoniques filaire et mobile sont prévues ; elles devront être testées avant la course ; le
numéro ainsi que le nom d'un interlocuteur unique doivent être transmis aux services du  SDIS 25 du
SAMU 25, ainsi qu'à l'adresse mail du SIDPC : defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr,

- une liaison radio est prévue à chaque poste et une sonorisation couvre l'ensemble du circuit,

 - le dispositif de secours pour la manifestation sera le suivant : 

. pour les concurrents : un médecin et deux ambulances. 

En cas d'indisponibilité du médecin et/ ou des ambulances, la course devra être interrompue,

. pour le public, un point d'alerte et de premiers secours sera prévu (2 secouristes), conformément
au référentiel national et à l'évaluation de l'organisateur et de l'Association Départementale de
Protection Civile ; les horaires de présence des secouristes devront être en adéquation avec les
horaires de la manifestation,

- les zones spectateurs sont protégées par du grillage ou des barrières de chantier. Une zone neutre se
trouve entre le public et la piste,

- sur les parties surplombant la piste, seront disposées des barrières de style Vauban ou de châtaignier de
1,20 m,

- les  zones  interdites  devront  être  neutralisées  de façon suffisamment  dissuasive  pour  empêcher  toute
personne non autorisée d'y accéder (barrières, agents),

- toutes les mesures seront prises pour permettre d’accéder ou de quitter les lieux en toute sécurité, même
pendant le déroulement de l’épreuve,

- une bande de 4 m de large devra être maintenue libre en permanence lors de manifestations et balisée
pour l'accès des engins d'incendie et de secours au bas de la piste en contrebas de l'autoroute depuis la
route communale entre Ecot et Villars-sous-Ecot,
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- 3 "dégagements" de secours devront être installés pour le public et un dégagement de 3 m de large devra
être créé pour permettre, si besoin, au public positionné en contre-bas de l'autoroute, d'évacuer sur la
piste après arrêt de la course. Un membre de l'organisation devra être positionné à proximité en cas
d'évacuation,

-  trois  accès  desservent  le  site  (deux  accès  au  bas  de  la  piste,  un  accès  aux  parcs  concurrents  et
spectateurs),

- les trois accès au site, les voies engins réservés aux véhicules de secours et l’accès au poteau d’incendie
devront être maintenus libres en permanence. Ces accès devront être balisés (par une numérotation). Les
deux chemins d’accès au bas de la piste lors des manifestations (accès 1 et 3) devront être maintenus
carrossables pour les engins d’incendie et de secours,

- les accès aux dégagements devront être maintenus libres en permanence,

- pour la sécurité des concurrents des piles de pneus sont placées aux endroits dangereux ainsi que des
chicanes,

- pour "casser" la vitesse des véhicules à l'entrée du circuit les organisateurs pourraient installer un chicane
ou des plots plastiques,

- concernant le respect de la tranquillité publique notamment, les prescriptions de l'arrêté d'homologation
du circuit du 22 mai 2015 devront être strictement respectées,

- dans le cadre des mesures "Vigipirate", les termes du compte rendu de la réunion de sécurité du 27 avril
2017 devront être strictement appliquées, notamment la condamnation du Chemin dit de la "Douane" et
sa sécurisation par le stationnement en travers de la route d'un véhicule empêchant tout risque d'intrusion,

-  il est demandé aux organisateurs de diffuser à intervalles réguliers (toutes les heures)  un message de
vigilance portant sur d'éventuels sacs ou colis abandonnés,

- le circuit sera utilisé le 30 septembre  de 9 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h pour une journée
"roulage" sans chronométrage avec baptême de piste sur demande (50 véhicules maxi admis). Elle
sera  organisée  par  l'association  RM  Auto  Sport  de  Villars-sous-Danjoux  (90),  sur  le  circuit
asphalté.

- M. FINCQUEL sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique, les dispositions de l'arrêté
d'autorisation  avant  la  manifestation  et  de  remettre  l'attestation  de  conformité  du  dispositif  aux
gendarmes, lors de leur visite dans le cadre du service normal ; l'attestation sera également adressée par
mail ou faxée en préfecture (03.81.25.10.94) le lendemain de la manifestation,

 la réglem  entation de la circulation     :

- un parking sera réservé aux spectateurs en amont du circuit ; une personne de l'organisation devra être
présente pour guider les spectateurs depuis le parking vers le lieu de la course,

- un parking sera également réservé aux participants à la journée roulage,

- il ne devra pas y avoir de stationnement sauvage sur les routes d'accès.

- les accès des concurrents devront être séparés de ceux des spectateurs,

ARTICLE 5 : L’enceinte de la piste, le pré-parc et les stands de ravitaillement et de maintenance  seront
interdits  à  toute  personne  autre  que  les  pilotes,  mécaniciens,  chefs  de  stands,  commissaires  sportifs  et
techniques et le personnel officiel de l’organisation.

ARTICLE 6   : L'organisateur et le directeur de course devront veiller à ce que l'épreuve se déroule
conformément aux règles prescrites par la Fédération Française de Sport Automobile, relatives aux
slaloms automobiles, notamment en matière de secours médicaux et de lutte contre l’incendie à mettre
en place ainsi que les règles d’implantation, de signalisation et de protection des zones accessibles au
public.
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ARTICLE  7   :  Le  circuit  de  la  course  sera  balisé  par  les  soins  et  sous  la  responsabilité  de  la  société
organisatrice. Les concurrents devront respecter le parcours balisé.

ARTICLE  8 :  L’autorisation  de  l’épreuve  pourra  être  suspendue  à  tout  moment,  notamment  par  le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement ne se trouvent
plus respectés.

ARTICLE 9 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 10 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département et des communes concernées ne
pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la responsabilité incombe aux
organisateurs.

ARTICLE 11 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Il
peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de
l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier)
dans un délai de deux mois suivant sa date de notification.

ARTICLE  12 :  Le  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du  Doubs, le  Sous-Préfet  de  l’arrondissement  de
Montbéliard,  le  Maire  de  la  commune  de  VILLARS-SOUS-ECOT,  le  Commandant  du  groupement  de
Gendarmerie  du  Doubs,  la  Directrice  Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des
Populations, pôle Cohésion Sociale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
dont copie sera adressée à :

- Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs (DRI - STRO),

- Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles,

- M. le Directeur Départemental des Services Incendie et de Secours,

- M. le Chef du Service d’Aide Médicale d’Urgence, Hôpital Jean Minjoz, Boulevard Fleming,
25030 Besançon Cedex,

- M. FELLMANN, ASA Franche-Comté, 1 place Raymond Forni, BP 66 - 90101 DELLE.

Besançon, le 25 septembre 2017

Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,                          

signé

                                                                                       Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

    
Arrêté  n°          
portant homologation des circuits de "La Versenne"
à VILLARS-SOUS-ECOT

Le Préfet du Doubs 
Officier de la Légion d'honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code du sport et en particulier ses articles R331-18 à R331-45 et A331-18 à A331-21 ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 portant  nomination  de M.  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du Doubs à
compter du 1er janvier 2016 ;

VU l'arrêté  n°25-SG-2017-07-17-002  du  17  juillet  2017,  portant  délégation  de  signature  à  M. Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20150522-002 du 22 mai 2015 portant homologation du circuit de courses mixtes
("supermotard") et du circuit de moto-cross dits "de la Versenne " à VILLARS SOUS ECOT sous le n°8 ;

VU la demande formulée le 27 mars et complétée le 6 juillet 2017, par M. Claude MASINI, Président du
Moto-Club de Villars et gestionnaire du circuit en vue de l'extension de l'homologation à l'activité éducative
(ajout d'une troisième piste) ; 

VU l’avis  émis  par  les  membres  de  la  sous-commission  des  épreuves  et  compétitions  sportives  réunie
le 31 mai 2015 et le 6 septembre 2017 ;

VU l'étude acoustique fournie par le moto-club et les mesures relatives à la tranquillité publique validées par
les membres de la sous-commission le 31 mai 2015 ;

VU rapport  de  la  sous-commission  ERF/IGH en date  du 12 mars  2015 et  notamment  les  prescriptions
validant les configurations ;

VU les documents fournis à l'appui de la demande et notamment l'évaluation environnementale "NATURA
2000" dans sa version simplifiée ;

VU  l'attestation  de  conformité  relative  à  la  piste  éducative  délivrée  par  la  Fédération  Française  de
Motocyclisme le 24 février 2017 ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs,
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               A R R E T E

ARTICLE 1 : L'arrêté préfectoral n° 20150522-002 du 22 mai 2015 est abrogé.

ARTICLE  2 :  Le  circuit  composé  d'une  piste  semi-asphaltée,  dédiée  aux  courses  mixtes
("supermotard"), d'une piste en terre pour le motocross et d'une piste réservée à l'activité éducative,
situé  au  lieu  dit  "la  Versenne"  sur  le  territoire  de  la  commune  de  VILLARS-SOUS-ECOT,  est
réhomologué sous le n° 8, au profit du Moto-club de Villars, jusqu'au 22 mai 2019.

ARTICLE 3 :  Les  caractéristiques  du  circuit  (emplacement  du  parc  concurrents,  des  spectateurs,  des
commissaires, des extincteurs, des postes et accès des secours) sont ceux prévus sur le plan joint en annexe.

ARTICLE 4 : Le circuit se trouve sur un terrain privé, entièrement clos. Il devra répondre aux obligations
suivantes :

 Pour le circuit éducatif 

- la piste mesure 407 m de long sur 5 m de large,

- elle est réservée uniquement à l’initiation et au perfectionnement de la pratique du moto-cross
pour les jeunes de 6 à 14 ans,

- le circuit sera utilisé durant les plages horaires prévues ci-après, en fonction des disponibilités de
l'encadrement, 

- elle accueille des motos de 50 cc à 125 cc, avec un maximum de 10 pilotes en simultané,

- des protections sont installées dans les virages dangereux (merlons de terre),

- l’accès à la piste se fait par la plateforme située au-dessus du parc coureur du site, pour les pilotes
et les secours,

- la piste a été validée par la Fédération Française de Motocyclisme le 24 février 2017,

 Pour le circuit de courses mixtes

-  dédié  principalement  aux  compétitions  dites  de  "supermotard",  le  circuit  mesure  1565  m de
longueur et environ 8 m de largeur,

- il est emprunté par des motos toutes cylindrées à partir de 85 cm3 et des quads. Ces catégories de
machines ne pourront rouler simultanément. A titre exceptionnel ce circuit pourra être utilisé pour
l'activité automobile, sous la responsabilité de la Fédération Française de Sport Automobile.

- la ligne de départ mesure 8 m minimum ; 32 motos solos maximum ou 24 quads sont admis,

- lors de manifestations, la piste devra être délimitée ; des piles de pneus sont placées aux endroits
dangereux,

- les zones spectateurs sont protégées par du grillage ou des barrières de chantier de 2 mètres. Une
zone neutre se trouve entre le public et la piste,

- sur les parties surplombant la piste, seront disposées des barrières de style Vauban ou châtaignier
de 1,20 m.

 Pour le circuit de moto-cross

- le circuit présente une piste d'une longueur de 1540 m et une largeur de 8 m, 

- 45 motos ou 30 quads ou side-cars maximum, y sont admis simultanément, conformément aux
règles fédérales,

-  des  barrières  de  1,20  m  de  style  Vauban  ou  châtaignier  sont  disposées  le  long  des  zones
spectateurs, tout autour du circuit,
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- un couloir de 8 m minimum ou des rangées de pneus sépareront les pistes contiguës,

- des barrières de retenue devront être installées sur les zones en surplomb, 

- les obstacles dangereux pour les concurrents seront à protéger par des bottes de paille. 

   Prescriptions applicables à l'ensemble du terrain, notamment en cas de manifestation

- un dispositif  de  contrôle  des  accès  devra  être  mis  en place  afin  de limiter  l’effectif  maximal
admissible en simultané à 17 500 personnes sur l’ensemble du site : public et personnel,

- la zone "spectateurs" autorisée en contre-bas de l'autoroute A36 (zone supermotard) devra être
limitée  à un effectif  de 3000 personnes ;  l'organisateur  devra mettre  en place un dispositif  de
contrôle des accès à cette zone,

- une bande de 4 m de large devra être maintenue libre en permanence lors de manifestations et
balisée  pour  l'accès  des  engins  d'incendie  et  de  secours  au  bas  de  la  piste  en  contrebas  de
l'autoroute depuis la route communale entre Ecot et Villars-sous-Ecot,

- 3 "dégagements" de secours devront être installés pour le public et un dégagement de 3 m de large
devra  être  créé  pour  permettre,  si  besoin,  au  public  positionné  en  contre-bas  de  l'autoroute,
d'évacuer sur la piste après arrêt de la course. Un membre de l'organisation devra être positionné à
proximité en cas d'évacuation,

- trois accès desservent le site (deux accès au bas de la piste, un accès aux parcs concurrents et
spectateurs),

- les trois accès au site, les voies engins réservés aux véhicules de secours et l’accès au poteau
d’incendie devront être maintenus libres en permanence. Ces accès devront être balisés (par une
numérotation). Les deux chemins d’accès au bas de la piste lors des manifestations (accès 1 et 3)
devront être maintenus carrossables pour les engins d’incendie et de secours,

- les accès aux dégagements devront être maintenus libres en permanence,

-  les  emplacements  réservés  aux  spectateurs  devront  être  correctement  signalés,  aménagés  et
protégés contre les risques d’accidents. Toutes mesures seront prises pour permettre d’accéder ou
de  quitter  les  lieux  en  toute  sécurité,  même  pendant  le  déroulement  de  l’épreuve.  Les  zones
interdites, pistes et stands de ravitaillement et maintenance des machines,  seront  neutralisés de
façon suffisamment dissuasive pour empêcher toute personne non autorisée d’y accéder (barrières,
agent préposé…),

- un dispositif protégeant la zone "public" en configuration super-motard de tout risque de chute de
matériau provenant de l’A 36 devra être installé. Ce dispositif devra faire l’objet d’une validation
de la sous-commission ERP/IGH,

-  tout  aménagement  (CTS,  tribunes…)  et  toute  manifestation  pouvant  recevoir  plus  de  1500
personnes devra faire l’objet d’un avis de la sous commission ERP/IGH,

- lors  de  chaque  manifestation  une  liaison  téléphonique  filaire  pour  alerter,  le  cas  échéant,  les
secours devra être prévue. A ce titre, l’emplacement du poste téléphonique le plus proche, ainsi
que le numéro d’appel unique des sapeurs-pompiers (18) devra être signalé,

-  conformément  au  référentiel  national  fixé  par  l’arrêté  ministériel  du  7  novembre  2006,  un
dispositif prévisionnel de secours devra être dimensionné en fonction de l’effectif du public lors de
chaque manifestation,

- la  zone "spectateurs"  en contrebas  de l'autoroute  étant  sécurisée  par  l'installation  d'un mur  de
protection  en  béton  dimensionné  poids  lourds,  la  neutralisation  de  la  voie  "poids  lourds"  de
l'autoroute n'est plus nécessaire,

- les accès des concurrents devront être séparés de ceux des spectateurs,
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- les postes de commissaires  sont  implantés sur les circuit  et  des emplacements prévus pour les
postes de secours, conformément au plan joint,

- un arrêté devra être demandé au maire pour réglementer la circulation dans le village, en cas de
manifestation importante. Des panneaux devront matérialiser cette interdiction,

- un parking est prévu conformément au plan joint. Le stationnement des véhicules devra faire l'objet
d’une signalisation adéquate,

- les spectateurs accèdent au circuit à pied ; des membres de l'organisation devront orienter le public
vers les zones "spectateurs",

- l'accès au poteau d'incendie  du site devra être  maintenu libre et  le débit  délivré devra être  de
60m3/heure, sous une pression résiduelle de 1 bar,

- une sonorisation couvrira l'ensemble du circuit,

- les pistes devront être arrosées en cas de nécessité.

- afin de réduire les émissions sonores, le merlot de terre situé au niveau du parc coureurs a été
réhaussé.

Prescriptions relatives à la tranquillité publique

Dispositions générales

Les activités motorisées des circuits de moto-cross, de supermotard et du circuit éducatif de Villars-
Sous-Ecot sont autorisées du 1er mars au 31 octobre :

- les lundis, mardis, mercredis, jeudis, vendredis, samedis et les jours fériés de 9 h30 à 12 h et de
13 h 30 à 17 h,

- les dimanches de 9 h 15 à 12 h et de 13 h 45 à 17 h.

Les véhicules  admis  à utiliser  les circuits  de moto-cross et  supermotard ne sont  pas autorisés  à
circuler en dehors des périmètres des circuits et notamment dans les zones réservées aux spectateurs
ainsi que sur les parkings des coureurs et des spectateurs sauf pour les pilotes lorsqu’ils rejoignent
ou quittent les circuits.

Entraînements hors compétition, école de pilotage

Les évolutions sur les circuits de moto-cross et de supermotard sont placées sous le contrôle et 
l’entière responsabilité de l’association de moto club de Villars Sous Ecot qui désigne, pour chaque 
journée d’activité, un responsable chargé de veiller au respect des dispositions visées au présent 
titre.

Le  nombre  maximum  de  véhicules  motorisés  autorisés  à  emprunter  les  circuits  de  manière
simultanée est fixé à : 

- 32 pour le circuit supermotard,
- 45 pour le motocross.

Par dérogation permanente à l’article 1, les activités pratiquées dans le cadre exclusif de l’école de
pilotage de l’association de moto-club de Villars-sous-Ecot sont autorisées toute l’année, avec un
nombre maximum de 8 pilotes par session.

Manifestations dans le cadre de compétitions

Des dérogations aux dispositions visées aux articles 1 et 2 ci-dessus ne peuvent être accordées que
dans la limite de 8 manifestations par an, dûment autorisées par le préfet.
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En amont des manifestations, l'exploitant procède à des vérifications systématiques du respect des
niveaux sonores admissibles des véhicules à l'émission, conformément aux Règles Techniques et de
Sécurité de la Fédération Française de Motocyclisme.

Un registre, comportant notamment le récapitulatif des mesures des niveaux sonores réalisées par 
des commissaires techniques licenciés à la Fédération Française de Motocyclisme, est tenu à jour et 
communiqué sur demande au Préfet de département ou à son représentant.

En  cas  de  non  respect  des  Règles  Techniques  et  de  Sécurité  de  la  Fédération  Française  de
Motocyclisme en matière d’émission sonore, les véhicules correspondants sont exclus du circuit.

Mesures complémentaire : Etude d’ingénierie acoustique

Une étude d’ingénierie acoustique est  mise  en œuvre permettant de vérifier  et de déterminer  les
dispositions techniques et travaux propres à limiter, en limite de propriété du terrain où se déroule
l’activité du moto-club, les niveaux sonores générés par les activités des circuits.

ARTICLE 5  :  La présente homologation pourra être révoquée de plein droit  si  les critères  ci-
dessus retenus ne sont plus respectés.

ARTICLE 6   : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.
Il  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  ou d’un  recours  hiérarchique  auprès  du
ministère de l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue
Charles Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa date de notification.

ARTICLE     7 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 8   : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs, M. le Sous-Préfet de MONTBELIARD, M. le
Maire de la commune de VILLARS-SOUS-ECOT, M. le Commandant du Groupement de gendarmerie
du Doubs, Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations
– Pôle Cohésion Sociale, M. le Directeur de l'ARS de Bourgogne - Franche-Comté sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs,

- M. le Directeur Départemental des services Incendie et Secours,

- Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles,

- Fédération Française de Motocyclisme, 74 avenue Parmentier, 75011 PARIS,

- M. MASINI, Président du Moto-Club de Villars, 2, rue Comesolle 90400 BERMONT.

Besançon, le 26 septembre 2017

Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,                   

Signé

     Nicolas REGNY
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Sous-Préfecture de Montbéliard

25-2017-09-20-011

arrêté complémentaire à l'arrêté de dissolution de

l'Association Foncière CHAZOT-ORVE
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PRÉFET DU DOUBS

Sous-Préfecture de Montbéliard

Bureau de l’Action Territoriale et du Développement Local

ARRETE n°                       complémentaire à l’arrêté préfectoral n° 2012178.0010 du 26 juin 2012
portant dissolution 

de l’ASSOCIATION FONCIERE de CHAZOT-ORVE

                                           

                                                   Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite

                                                                                                                    

VU le code rural,

VU l’ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires,

VU la loi n°2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

VU la loi 2006-11 du 5 janvier 2006 d’orientation agricole,

VU le décret n°2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 relative
aux associations syndicales de propriétaires,

VU le décret du 14 février 2014 nommant M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de Montbéliard,

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-SG-2017-07-17-003 du 17 juillet 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Jackie LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard,

VU l’arrêté préfectoral en date du 26 juin 2012 portant dissolution de l’Association Foncière de CHAZOT-ORVE,

VU les délibérations des conseils municipaux de CHAZOT et deORVE en date des 15 mars et 23 février 2017 se
prononçant favorablement à la répartition du solde de la trésorerie de l’Association Foncière, proposée par les
services de la Direction Départementale des Finances Publiques,

Vu la délibération du conseil municipal de CROSEY LE GRAND endate du 25 janvier 2013 acceptant la
réintégration dans le patrimoine communal de chemins d’exploitation situés sur la commune, mais répertoriés au
cadastre comme propriétés de l’association foncière et ne figurant pas dans l’état dressé par le service des
hypothèques,

SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet de Montbéliard,

ARRETE

ARTICLE 1 : L’arrêté préfectoral n° 2012178-0010 du 26 juin 2012 portant dissolution de l’association foncière de
CHAZOT-ORVE est complété par les dispositions suivantes :
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ARTICLE 2 : Le solde de la trésorerie de l’Association Foncière qui s’élève à 835,13 € sera réparti de la façon
suivante : 452,63 € pour la commune de ORVE et 382,50 €pour lacommune de CHAZOT qui récupérera les parts
sociales du Crédit Agricole pour 70,13 €.

ARTICLE 3 : Les chemins d’exploitation situés sur la commune de CROSEY LE GRAND, répertoriés au cadastre
comme propriétés de l’association foncière, seront intégrés dans le patrimoine communal.

ARTICLE 4 : Le Sous-Préfet de Montbéliard, le Directeur Départemental des Finances Publiques, les maires de
CHAZOT, ORVE et de CROSEY LE GRAND sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera affiché pendant 15 jours au moins en mairie de CHAZOT et de ORVE, publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture du Doubs et dont une copie sera adressée à Mme. la Trésorier de L’ISLE SUR
LE DOUBS.

A Montbéliard, le 20 septembre 2017

                            Le Préfet, 
                                                                                          Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                          Le Sous-Préfet de Montbéliard,               

                    
                                                                                           

signé
                                    

                                                                                           Jackie LEROUX-HEURTAUX

Sous-Préfecture de Montbéliard - 25-2017-09-20-011 - arrêté complémentaire à l'arrêté de dissolution de l'Association Foncière CHAZOT-ORVE 141



Sous-Préfecture de Montbéliard - 25-2017-09-20-011 - arrêté complémentaire à l'arrêté de dissolution de l'Association Foncière CHAZOT-ORVE 142




